
ULIS PRO ?

Il s’agit d’un dispositif d’accueil d’élèves à besoins 
éducatifs particuliers au sein d’un lycée professionnel.
Les élèves sont inscrits dans la classe de référence 
correspondant à leur projet.

L’intégration en ULIS Pro dépend au préalable d’une 
notification de la CDAPH (Commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées).

DISPOSITIF 
ULIS Pro (Unité Localisée 
pour l’Inclusion Scolaire)

SUIVEZ-NOUS ! 

O R L É A N S

LE CADRE LÉGAL

Loi du 11 février 2005 Pour l’égalité des 
droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées.

Circulaire du 17 aout 2006 : Mise en œuvre 
suivi du projet personnalisé de scolarisation.

Loi du 8 juillet 2013 pour la refondation de 
l’Ecole de la République.

Circulaire n° 31 du 27 Août 2015- Scolarisation 
des élèves en situation de handicap –Ulis.

Circulaire du 8 Décembre 2016 – Scolarisation 
des élèves handicapés- la formation et 
l’insertion professionnel des élèves en situation 
de handicap.

Circulaire de rentrée 2019 – Ecole inclusive 
(BO du 5 juin 2019)

Sous contrat d’association avec l’Etat
Internat garçon 

(site du Campus des 
métiers) Internat fille 

(site du Lycée Général 
et Technologique)

Restauration 
sur place

Maximum 12 élèves

Les élèves sont inscrits dans leur classe de 
référence ; ils participent aux activités de 
leur classe, de la vie lycéenne et sont soumis 
au même règlement intérieur.

Elèves agés de 
16 à 20 ans

Durée : 2 à 4 ans

Elèves qui présentent 
des troubles 

neurodéveloppementaux, 
dont les troubles 

spécifiques du langage 
écrit et de la parole



CONTACTEZ-NOUS !
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LES OBJECTIFS DE L’ULIS PRO SCSE

L’employabilité en milieu ordinaire ou protégé par :
Une formation vers le niveau 3 (anciennement niveau V) : validation d’un CAP ou de 
compétences de CAP (attestation de compétences professionnelles délivrée par le Rectorat, 
BO n°28, 15 juillet 2010).
Des stages d’une durée équivalente à la classe de référence.
Des visites d’entreprises et des rencontres de professionnels, en référence au Parcours Avenir.
La construction et la consolidation de l’autonomie et des compétences sociales : 

• Selon le référentiel de Prévention-Santé-Environnement.
• Parcours Avenir, Parcours Citoyen, Parcours éducatif de santé…
• ASSR 2, PSC1, B2I…
• Pédagogie du projet 

MODALITÉS 
D’INSCRIPTION

Stage d’immersion obligatoire au 
sein du dispositif ULIS PRO avant 
toute démarche administrative : 
contacter le secrétariat du Lycée 
des Métiers 

ldm@scse.fr ou 02.38.52.27.00

Lycée professionnel
Sainte Croix - Saint Euverte
www.scse.fr

28 rue de l’Etelon
45000 ORLÉANS
02.38.52.27.00
ldm@scse.fr

L’ENSEIGNEMENT ET L’EMPLOI DU TEMPS

• L’emploi du temps est individualisé : il dépend du projet de 
chaque élève et de ses progrès
• Une équipe pluridisciplinaire : des enseignants différents selon 
les matières, présence d’une AESH Co
• Des cours avec la classe de référence : systématiquement 
en enseignement professionnel, en EPS, des cours en inclusion 
possibles dans les matières générales
• Des cours en regroupement en dispositif Ulis avec plusieurs 
enseignants : français, mathématiques, histoire-géographie, PSE, 
TICE, projet professionnel, stages
• Des projets pluridisciplinaires
• Un accompagnement dans la mise en stage
• Un espace dédié

QUELLE FORMATION ? 

CAP 1ère année : 
- Electricien
- Equipier Polyvalent du 
Commerce (EPC)
- Agent Accompagnant Grand 
Age (AAGA)

CAP 2ème année : 
- Electricien
- Equipier Polyvalent du 
Commerce (EPC)
- Agent Accompagnant 
Grand Age (AAGA)

Vie active : 
- Milieu ordinaire ou 
adapté
- Autre orientation, 
formation


